
Plus qu’un documentaire, le film
« Ma cabane au Paradis » est
une véritable pratique artistique
qui vient s’insérer dans du lien
social. Le film retrace l’histoire
des célèbres cabanes du Valais et
de la « Cité Baby », en y évo-
quant ses petits bonheurs, sa vie
simple, son retour au vrai. Pour-
tant, si les cabanes font bel et
bien partie du patrimoine brio-
chin, la destruction et la pollu-
tion menacent ce petit havre de
paradis.

Un cadre de carte postale
Mais Nina Beliaeva et Valérie
Malek, les réalisatrices, n’ont pas
fait ce film dans un but politique.
Il s’agit pour elle de retracer l’his-
toire des cabanes, depuis leur
construction en 1936, le rapport
à l’enfance et à la transmission
de ces monuments de généra-

tions en générations jusqu’à
aujourd’hui. « Notre but est de
raconter l’histoire de cette cité.
Il était aussi important pour nous
de comprendre pourquoi les gens
sont si attachés à cet endroit. Les
jeunes reviennent passer leurs
vacances d’été, alors que certai-
nes cabanes n’ont ni eau ni élec-
tricité ! » Car si on ne vient pas
chercher le dépaysement, c’est
bien une autre raison qui pousse
ces amoureux du Valais à rester
ancrés dans cette tradition, par-
fois familiale : il s’agit de retrou-
ver des valeurs simples, celles du
partage, de l’amitié, avec un
cadre sorti tout droit d’une carte
postale.

>Pratique
Documentaire de 52 mn,
à découvrir sur Tébéo :
www.tebeotv.fr

Le rassemblement des résidants
de la maison de retraite Edilys
était convivial, lundi soir, autour
de la nouvelle exposition de pho-
tos mise en place dans l’établisse-
ment. 35 photos numériques, pri-
ses en 2005 par Yannick Gautier,
au carnaval de Venise, sont pré-
sentées. Les costumes sont
magnifiques, les masques
brillants et colorés.
Régis Henry, président de l’asso-
ciation qui assure le fonctionne-

ment de la maison de retraite,
présentait ses vœux par la même
occasion, en présence de Marti-
ne Ollivier, directrice de l’établis-
sement. Il a souligné l’importan-
ce de ce genre de manifestation
qui « crée du lien entre les rési-
dants et le monde extérieur ».
Yannick Gautier a expliqué au
public les moyens du photogra-
phe amateur et remercié de l’ac-
cueil chaleureux qui lui a été
réservé.

La crise s’est durcie et ses consé-
quences aussi. Les chiffres présen-
tés hier soir à l’occasion de
l’audience solennelle de rentrée
du tribunal de commerce sont
sans équivoque (voir notre infogra-
phie ci-dessus). « L’année 2013 a
été, malheureusement, celle des
records en ce qui concerne le nom-
bre d’ouvertures de procédures col-
lectives, constate à regret Gilbert
Tronel, le président du tribunal de
commerce. Autant les autres
années, nos chiffres étaient en
retrait par rapport au ressenti
général des chefs d’entreprise,
autant cette année ces chiffres
sont le reflet de la situation diffici-
le qui est la nôtre aujourd’hui. »

« Des chiffres
qui inquiètent »
Cette hausse des procédures col-
lectives s’explique par la forte aug-
mentation du nombre de liquida-
tions judiciaires immédiates (+ 70
par rapport à 2012). « Ce sont des
chiffres qui inquiètent », commen-
te Gérard Zaug, procureur de la

République. Un phénomène qui,
en tout cas, « traduit bien la ten-
sion très forte sur les trésoreries et
le peu de chance de repartir sur un
marché en panne et qui demande
des sacrifices importants en terme
de marge », note Gilbert Tronel,
pour qui « la progression du nom-
bre de transformations de procédu-
res de redressement judiciaire en
liquidation judiciaire montre égale-
ment la difficulté des entreprises à
trouver, dans le contexte actuel,
des nouvelles affaires qui leur per-
mettraient de se redresser. »

Près de 700 emplois
supprimés…
En attendant, ce sont ainsi près de
1.000 salariés qui ont été concer-

nés par une procédure collective
en 2013 (993 très exactement,
contre 829 en 2012), dont un peu
plus de la moitié dans le cadre de
liquidations directes. Au final,
« c’est environ 670 salariés qui
ont perdu leur emploi suite à la
défaillance de leur entreprise »,
indique Gilbert Tronel. Le secteur
le plus touché ? Le bâtiment, suivi
par les services, l’hôtellerie-restau-
ration et le commerce de détail.
Oui, la situation est compliquée.
Mais pas désespérée, ose croire le
président du tribunal de commer-
ce. « Je vous fais remarquer
quand même que si le nombre des
entreprises en procédures collecti-
ves est en progression, il reste rela-
tivement faible par rapport à la

totalité des entreprises des Côtes-
d’Armor (environ 22.000), qui,
pour la plupart, résistent bien
à la crise », souligne ainsi Gil-
bert Tronel.

« Ne pas attendre
le dernier moment »
Tout n’est pas si noir. Les patrons
costarmoricains doivent s’accro-
cher. Et surtout « ne pas attendre
le dernier moment pour venir nous
voir », n’a de cesse de rappeler
le président du tribunal de com-
merce de Saint-Brieuc, plus
convaincu que jamais du rôle
essentiel et déterminant d’une juri-
diction qu’il présidera, de nou-
veau, durant les quatre années
à venir. « L’addition des compéten-
ces des professionnels du droit
et des compétences des profession-
nels de l’entreprise est sans aucun
doute la meilleure chance d’abou-
tir aux solutions les mieux adap-
tées aux problèmes des entrepri-
ses en difficulté ».

Arnaud Le Hir

Yannick Gautier présente 35 photos, prises lors de l’édition 2005 du carna-
val vénitien.

Pour sa première année à la prési-
dence de Saint-Brieuc Handis-
port, Corinne Léon peut être satis-
faite de la progression de l’asso-
ciation, qui compte 80 adhé-
rents. Une réussite à mettre au
compte des encadrants.
Si le cyclisme (encadré par Jac-
kie Rault et Marie-Ange Biard)

peine à trouver son rythme, la
natation (dirigée par Domi-
tille Morvan) et la remise en for-
me (Isabelle Duquenne) attirent
de plus en plus d’adeptes. « Il y a
deux ans, il y avait six personnes
à pratiquer le renforcement mus-
culaire. Puis dix en 2012 et dou-
ze cette année. Le centre de Ker

Dihun nous a ouvert les portes
de la salle de gymnastique
qui nous permet de travailler
dans un espace plus confortable,
avec du matériel adapté aux
types de handicap », a précisé
la présidente, lors de l’assemblée
générale, vendredi, à la salle de
Robien.

Deux nominations
aux Trophées des sports
À l’occasion des trophées des
sports, le Comité départemental
olympique et sportif (Cdos) met-
tra à l’honneur deux intervenants
du club : Claude Lanuel pour la
boccia et Loïc Briend pour la sar-
bacane. « Deux personnes qui
s’investissent sans compter pour
notre association et c’est bien
que le comité ait pensé à eux »,
commente Isabelle Duquenne.
À la suite d’une rencontre avec
l’association Obésité Bretagne
Nord, le club briochin a aussi
créé l’activité aquaforme, desti-
née aux personnes souffrant
d’obésité. Enfin, Saint-Brieuc Han-
disport participera aux temps
forts comme « Osons Handis-
port » organisé par le Comité
départemental handisport 22 et à
la Fête du sport organisée par
Saint-Brieuc, avec le concours de
l’office des sports.

>Contact
Corinne Léon, présidente,
stbrieuchandisport
@gmail.com

Trois nouveaux juges dont une femme
Outre la réélection de Gilbert Tronel, pour quatre ans, à la
présidence, trois nouveaux juges ont été installés récemment au
sein du tribunal de commerce de Saint-Brieuc. Il s’agit d’Henri-Noël
Maillet, 62 ans, Alain Pivert, 63 ans, et de Laurence Thomas
Lemaire, 41 ans. À noter que cette dernière est la seule et unique
femme parmi l’effectif des 22 juges.

Handisports. Le club briochin compte 80 adhérents

Saint-Brieuc Handisport propose une large choix de disciplines entre la prati-
que de la natation, du cyclisme, de la remise en forme, de la sarbacane ou
encore de la boccia.

La Plage du Valais fait l’objet d’un documentaire diffusé récemment sur plu-
sieurs chaînes locales de télévision, dont Tébéo, le 9 janvier dernier.

Vernissage à Edilys. Le carnaval
de Venise par Yannick Gautier

Solidarité : le chat briochin sauvé
par la Lorraine !  Page 11

« Ma cabane au paradis ».
Un film dédiée au Valais
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> L’activité du tribunal de commerce de Saint-Brieuc en 2013 

Saint-Brieuc. Actualités

La rentrée
solennelle du
tribunal de
commerce,
hier soir, a mis
en lumière
une année 2013
malheureusement
marquée par
un nombre record
d’ouvertures
de procédures
collectives…

Doucement mais
sûrement,
Saint-Brieuc
Handisport séduit
de plus en plus de
pratiquants. Ils sont
aujourd’hui 80 à
suivre les cours
régulièrement.

Tribunal de commerce.
Un malheureux record…
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